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Paris, le 17 janvier 2019 
 

Nous sommes heureux de vous annoncer l’intégration  
de deux nouveaux associés  
____________________________ 

 
Chammas & Marcheteau, qui fêtera ses 15 ans cette année, accueille deux associés pour renforcer 
son activité LBO et sa présence à l’international.  

____________________________ 
 

 
Pierre-Louis Sévegrand 
rejoint le cabinet comme 
associé. Il a plus de 15 ans 
d’expérience sur les 
opérations de private equity 
et, en particulier, sur les 

LBO pour le compte de fonds 
d’investissement et de sociétés. Pierre-Louis 
était préalablement associé dans des 
cabinets internationaux. Il s’est notamment 
illustré dans le cadre des LBO Lampe Berger 
et Intech Medical ainsi que dans la cession 
du groupe Le Goupil Industrie en 2018.  
 
 

Julien Naginski est franco-
américain et membre des 
barreaux de Paris, New York 
et d’Angleterre. Il a plus de 
25 ans d’expérience dans 
les projets d’investissement 
cross-border, en Afrique, Asie et Océanie 
principalement, comme avocat et 
responsable juridique de groupes et fonds 
d’investissements à Paris et à Londres. En 
2018, Julien a conseillé le groupe coté Fura 
Gems Inc. (TSXV) dans ses projets miniers en 
Afrique et en Océanie, ainsi que Beender 
Petroleum dans l’acquisition d’actifs 
pétroliers en Tunisie. 

 
« Notre cabinet a doublé de taille en quatre ans. Nous nous réjouissons des associations de Pierre-
Louis et de Julien, qui répondent à l’évolution et à l’accroissement des besoins de notre clientèle 
sur nos métiers et à l’international » déclare Denis Marcheteau, associé co-fondateur.  
 
« L’expertise, la réputation et le positionnement de Chammas & Marcheteau représentent la 
solution idoine dans le renforcement de mon offre sur le segment lower et mid-cap. Je me réjouis 
de rejoindre une équipe qui partage les mêmes valeurs d’excellence et d’humanité » commente 
Pierre-Louis Sévegrand. 
 
« Je suis très heureux d’intégrer le partnership de Chammas & Marcheteau, un leader en M&A, 
LBO et structuration de fonds. Le cabinet fournit des prestations de haute qualité à une clientèle 
de plus en plus internationale » complète Julien Naginski. 

____________________________ 
 
Pierre-Louis Sévegrand est diplômé de l’Université Paris II-Panthéon-Assas, de l’Université Paris 
I-Panthéon-Sorbonne, de l’Ecole de Management de Lyon et de la Stockholm School of 
Economics 
 
Julien Naginski est diplômé de Columbia University, de Cornell Law School, de The Fletcher 
School of Law and Diplomacy, et du King’s College de Londres. 

____________________________ 
 

Le cabinet compte désormais trente-cinq professionnels dont neuf associés et dispose d’une 
expertise et d’une présence fortes à l’international avec 40% de sa clientèle constituée de 
sociétés et de fonds étrangers ainsi qu’une représentation dans plus de 30 pays grâce à son 
réseau de best friends.   
 
Nous serons ravis de vous présenter Pierre-Louis et Julien. A cette occasion, nous pourrons 
explorer avec vous de nouvelles opportunités de collaboration. 
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